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ARRETE N' IO2 OU 23/LO/2025 PRESCRIVANT L'ENQUETE PUBLIQUE
DU PROJET DE REVISION DU PLAN TOCAL D'URBANISME

DE LA COMMUNE DE SAINT.VIVIEN.DE-MEDOC

Le Maire de la commune de SATNT-VMEN_DE-MEDOC,

vu re code de ,urbanisme et notamment res articres 1.101-1 et suivants, r-.132-3, L151-1 et suivants ;vu re code de 
'Environnement 

et notamment res articres 1.123-1 et suivants et R.123-l et suivants ;vu ra déribération du conseir Municipar î" o6/2027/M eî d.," o, ,t;rin 2021 prescrivant ra Révisiondu Plan Local d'Urbanisme ;
vu re débat au sein du conseir Municipar en date du 10 juiret 2024 sur res orientations générares duProjet d'Aménagement et de Dévetoppement Durabtes idétibér;;i on n" 07 /2024/Otl ;vu l'avis émis par ra mission régionare d'autorite 

"nri.oiner"ni"ie du cGEDD (MRAE)sur r,évaruationenvironnementale ;
vu ra déribération du conseir Municipar n'Q7/2025/43 en date du 2 juiret 2025, arrêtant re projetd'élaboration du plan Local d,Urbanisme ;
VU les pièces du dossier du plan Local d,Urbanisme soumis à l,enquête publique ;vu les avis de rEtat et des personnes pubriques associée, .rrqr"it", re dossier du pLU a été notifié ;VU ra décision n" E25o.o182/33en da te du 14/Lo/2025 d, p.elia*t o, rriuunar Administratif deBORDEAUX désiSnant Monsieur Lawrence BULGHEREsT-oEScurLHE5, retraité, en quarité decommassaire-enquêteur chargé de-co_n uire lenquête pubriqr" ."Àtir" à ra révision du pran Locard'urbanisme de sArNT-vrvrEN-DE-MEOOC et Mada*" hri.n" caùinrRoN en qualité de commissaire-enquêteur suppléant, retrditée ;
vu res pièces du dossier soumis à renQuête et notifiées aux personnes pubriques associées dans resconditions définies à l,article L. 153-16 du code de t,urbanisme;

ARRÊTE

ARNGlE 1 :
rl.sera procédé à une enquête pubrique sur re projet de révision du p.L.u. de ra commune de sArNT-vlvtEN-DE-MEDoc pour une durée de :z lours coniécutits liirli mininum 7 mois), àcompter dulundi t7 novembre 2025 à t heures iusqu'au t8 décembre'2025 incrus à 15 heures.

ARTICI.E 2 :

Au terme de cette enquête, re conseir municipar approuvera re projet de révision du pr.u arrêté,éventuellement modifié pour tenir compte des *ir qri rnt ità ioints au dossier, des observations dupublic et du rapport du commissaire ou de la comrisrion O,"nqrâi".
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Envo!É n dtlfrcùJrt b 2&1012025

R€ql ar prÉftdrrt la 2elo/2025

PuUié le

lD : 03213:xxgG.æ251027-2310æ25dR

ffifilnor,r" , enquête pubrique, re pésident du Tribunar Administratif de BoRDEAUX désignanr

Monsieur Lawrence au,-cHrnes'-ôËScülLHE5 retraité' est désigné en qualité de commissaire- 
'

enquêteur pour mener t'enquète i'-ii'e" et Madame Eliane GAUTHERON en qualité de commlssaire-

enquêteur suPPléant, retraitée ;

ffi.orn0,., du proiet de révision du PLU et les pièces qui l'accompa.s::"t 
tt :?:l']:,1::t.'::'::lt

émis - personnes publiques "'*tie"', 
i'tr.ité environnementale' cDNPs " )' ainsi qu'un registre

d'enquête à feuillets non moOites, côte et paraphé préalablement à l'ouverture de l'enquête publique

par Monsieur Lawrence BULGHERESi-DEscUtLltES' commissaire-enquêteur' seront mis à la disposition

du public durant toute la durée Ue lienquête "'x iours "t 
heures habituels d'ouverture à savoir :

Du lundi au vendredi de 8 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 14 h à 17 h

Le samedl de 8 h 30 mn à 12 h

Le dossier complet du projet de révision du pLU et les pièces qui l'accompaSnent (y compris tous les avis

émis) seront consuttautes sur te siielni"tn"t o" rt coàmune htto:'//www'swivÈndenredoc fr

Chacun pourra ainsi prendre connaissance du dossier de révision et consigner ses observations' soit :

- sur le registre d'enquête;
-',Ï:i:::::i;iliTiiion'i",, re commissaire-enl-l::Y i.r::1'l'e 

de sArNr-vrvrEN-DE-

uiôè, l, place de la Brigade Carnot 33sæ SAINT-VIVlEN-DE-Y:':tl

ilÏl;"';'ll'rTl;ï;"i;;;;;;;;", ",".,. 
mention en.obiet.:-îï:ïi:l:iS'::dl

;i;ffiil' J"i,:iï' Ë"ü;i;i il'i'i'" !u PLY de. sArNr-vrvrEN-DE-M EDoc »' à

f'adresse e-mâil suivante : mliriestviviendemedocêÜôîq'dgo fr i

- une permanence talépnonËG]l*'E t" 
'tttui 

g lrzlzozs de Lrh à 15 h avec un rendez-

vous préalable pris au 05'56'90'40'17

Les observations, y compris celles déposées Par courrier électronique' seront tenues à la disposition du

public au siège de I'enquête dans les meilleurs délais'

cesobservationsdupublicsontconsultablesetcommunicablesauxfraisdelapersonnequienfaitla
demande pendant toute la durée de I'enquête'

En outre, toute personne interessee, f saàemande et à.ses frais' peut obtenir communication du dossier

a;""qroi" oru,iore auprès de la commune' dès la publication du présent arrêté'

ffi,rr",r"-anquêteur recevra re pubric dans res locaux de ra mairie aux.iours et heures suivants :

- Le lundi 17lU/2025 de 11 h à 15 h

- Le mercredl 26111/2025 de 11 h à 15 h

- le ma,dri glL2l2o25 de 11 h à 15 h

- teJeudl 18/1212025 de 12 h à 16 h

ARTICLE 6: .-- ---- -..,.ri,( ^,,iâ,Â iô,,r( â, môins avant le
Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié quinze lours au moins avant

début de celle-ci, et .appere otn' ts 
-n-'t pt"'ii" purs Oe l'enquête' dans deux journaux diffusés dans

le département.



Envoyé en péfecturè le 28ÿ1 0/2025

R€@ €n préfocture le 28/1 0/2025

Publié le

lD : 03121330190û20251 027 -231o2o2rA,RCet avis sera affiché en mairie et sur tous les emplacements prévus
l'information du pubric, 15 jours au moins avânt ra date d'owerture de lenquête pruriqr" 

"i 
p"rl.",

toute la durée de celle-ci.
ll respectera l'arrêté du 24 avfil zio72 fixant les caractéristiques et dimensions de l,affichage de l,avis
d'enquête publique mentionné à r'articre R 123-11du code de |environnement, à savoir:
« les âffches mentionnées au l[ de |articre R 123-1r mesurent au moins 42 x 59,4 cm (format Az]. Elres
comportent le titre « avis d'enquête publique » en caractères gras majuscules d,au moins 2 cm de
hauteur et les informations visées à l'article R 123-9 du code de l'environnement en caractères noirs sur
fond jaune. »

Ces formalités de publicité seront justifiées par un certificat du maire.

cet avis au public sera égarement consurtabre sur re site intemet de ra commune
http://wurw.stviviendemedoc.f r

une copie des avis pubriés dans ra presse sera annexée au dossier soumis à r,enquête pubrique, avant
l'ouverture de l'enquête en ce qui concerne ra première insertion et au cours de renquête en ce qui
concerne la deuxième insertion.

ARNCLE 7 :

A l'expiration du dérai de [enquête prévu à r'articre 1, re registre déposé en mairie sera mis à disposition
du commissaire-enquêteur et clos par lui.

Le commissaire-enquêteur dressera dans res g jours après crôture de |enquête, un procès-verbar de
synthèse des observations et lâ remettra au maire, responsable du projet.

Le maire disposera de 15 jours à date de la remise de ce procès-verbal pour produire les observations
éventuelles de la commune.

Le commissaire-enquêteur disposera d'un dérai de trente (30) iours à compter de ra frn de |enquête,
soit au plus tard re 18 janvier 2026 pour transmettre au maire Ie dossier d,enquête, accompagiJ aureSistre et pièces annexées avec son rapport et, dans un document séparé, ses concrusions et avis
motivés. un délai pouna être accordé au commissaire-enquêteur, sur sa demande motivée.

ll transmettra simuhanément une copie du rapport et des conclusions motivées au présidem duTrlbunal Administratif .

ARÏICI.E 8 :
A partir de la remise du rapport et des concrusions, re pubric pourra res consurter, et ce pendant un an
à partir de la clôture de renquête pubrique, en mairie de sArNT-vrvrEN-DE-MEooc durant res heuresd'ouverture, à savoir :

- Du lundi au vendredi de 8 h 30 mn à 12 h 30 mn et de L4 h à 17 h- Le samedi de8h30mnà12h

Ainsi que sur le site internet de la commune : htto://www.stviviendemedoc.fr

une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera adressée au service
d'urbanisme de la préfecture du dépa.rtement de ra Gironde oir re pubric pourra res consurter, aux jours
et heures habituels d'ouverture, pendant un an à compter de ra date de crôture de lenquête.
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| Énvoyé sn préfeclure le 28110/2025 . ' I

I Regl en prêreciJ.e le 2Elro/2025 
Ile,urr" 

Ë="rARTICLE9: -, |lD o3!21330490e202s1027-23102(

Monsieur Lawrence BULGHERESI-DESCUILHES, commissaire-enquêteur' et le maire de la commune d

sAINT-VlvlEN.DE.MEDocsontchargés,chacunencequileconcernedel,exécutionduprésentarrêté.

ARTICI'E 1O :

copie du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Préfet de la Gironde;

- Monsieur le Sous-préfet de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC ;

- Monsieur le Président du Tribunal Administratlf de BORDEAUX ;

- Monsieur le Commissaire-enquêteur ;

- Monsieur le Commissaire-enquêteur suppléant ;

Artide U :

Leprésentarétépeutfairel,obietd,unrecoursgracieuxdevantleMairedesAlNT.VlVlEN.DE-MEDoc,
dans le délai maximum de deux mois à comptei de l'accomplissement de ses formalités de publicité'

L,absencederéponseoansunaet"iaedeuxmoisvautdécisionimplicitedereiet.Unrecourscontentieux
peut également être iotroduit devani te friUunat aOministratif de Bordeaux dans un délai mâximum de

deux mois à compter de l,acco*f rii.L."nt a"r tormalités de publicité ou du reiet du recours 8râcieux

par l'administrdtion.

Fait à SAINT-VIVIEN-DE-MEDOC, le et octobre 2025

Le Maire,
M. Jean-Pierre OUBERNET


